
LES KIOSQUES DE VOTE
 → Un espace électoral installé du 1er au 8 décembre 2022 dans 
les écoles, établissements et services de plus de 6 électeurs 
qui permet de se connecter au portail élections

 → Destiné principalement aux personnels ne bénéficiant pas 
d’un poste informatique à titre individuel

 → Accessible durant les horaires d’ouverture des locaux à tout 
électeur de l’établissement ou de tout autre établissement 
ou service

À Limoges, deux kiosques de vote : 
Un au rectorat (salle 1) et un au site Pastel (locaux de l’EAFC)

Dans les DSDEN :
Un kiosque de vote installé à Tulle, Guéret et Limoges

Dans les circonscriptions de Corrèze et de Creuse :
Un kiosque de vote installé à Brive, Ussel et Aubusson

ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES
DU 1ER AU 8 DÉCEMBRE 2022


